
 

 

  

 

Association loi de 1901, déclarée le 01 Février 2023 - parution au JO le 21 Février 
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REGLEMENT INTERIEUR  

Association composée uniquement de bénévoles : 

 

1 Président(e) – 1 Vice-Président(e) 

1 Secrétaire    – 1 Secrétaire Adjoint(e) 

1 Trésorier(e) – 1 Trésorier(e) Adjoint(e). 

 

 

Les cours seront dispensés par une Animatrice bénévole aidée de membres de 
l’Association, et seront répartis comme suit : 

 

- Débutantes 

- Novices 

- Intermédiaires. 

 

Les cours se dérouleront les lundis à Varennes-Jarcy, les jeudis à Périgny et les 
vendredis à Epinay-sous-Sénart de 13 h 30 à 18 heures (selon les jours légère 
modification de l’heure) de septembre à fin mai. 

 

AU PLAISIR DE 



Les danses seront choisies par l’Animatrice dans les répertoires ( Latino Bachata, 
Meringue, Salsa, Twist, Rock, Reggae, Madison, Zumba). 

 

 

Notre Association a pour but de créer un moment de convivialité, de joie, de détente, de 
bonne humeur, de défoulement et surtout un grand plaisir de pouvoir pratiquer notre 
passion ensemble. 

 

 

Les membres du Bureau acquittent leur cotisation comme tous les autres adhérents. 

 

 

Le présent règlement intérieur pourra être modifié par les Membres du Bureau, ou par 
l’Assemblée Générale ordinaire à la majorité simple. 

 

 


